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CSE/CNI du 13 mai 2022 : la CGT réclame la réouverture des négociations 
salariales !  

Déclaration de la CGT au CSE/CNI du 13 mai 2022, à l’occasion de la présentation des 
comptes du premier trimestre 2022. 

La CGT profite de ce moment pour vous faire part d’une réalité subie par les salariés. 
  

Comme personne ne peut l’ignorer, il se passe, pas loin de nos frontières, un drame humain, 
écologique, social et économique. Le conflit en Ukraine ne se limite pas entre un agresseur et 

un agressé. Dans un système mondialisé, c’est le système des dominos, si l’un tombe c’est le 
système qui tombe. Nous n’en sommes pas là, mais les dominos tremblent et les conséquences 

se font déjà sentir.  
  
Même si les conséquences sont sans communes mesures avec ce que vivent les citoyens 

directement victimes de cette atrocité, les citoyens Français en subissent des effets indirects. 
 

Nous subissons une hausse des tarifs énergétiques, des produits pétroliers, des produits 
vestimentaires et du quotidien, des produits alimentaires, et d’autres dont nous n’avons pas 
encore connaissance. Les salariés de Natixis vont aussi les subir, car l’INSEE prévoit une 

inflation à 5,4% d’ici fin juin (peut-être 10% d’ici la fin de l’année).  
 

Peut-être direz-vous que nous sommes mieux lotis que nos homologues européens car le « quoi 
qu’il en coute » de notre gouvernement a servi d’amortisseur, néanmoins ce choix nous allons 
devoir, nous les salariés, l’assumer et financer en grande partie (les actionnaires n’étant pas 

sollicités !). 
  

Les fédérations syndicales ont pris la mesure des enjeux et une intersyndicale s’est 
formée pour porter des revendications salariales lors des négociations avec l’AFB. La 
question des salaires et du pouvoir d’achat est devenue un enjeu stratégique dans la dynamique 

économique et sociale, donc l’intersyndicale revendiquait 3,2 % d’augmentation salariale pour 
rattraper la faiblesse des augmentations dans nos entreprises. 

  
Natixis, comme ses pairs, a royalement accordé une augmentation collective bien en dessous 
de la revendication syndicale portée à la branche, de 0,8% pour les salaires inférieurs à 70 000 

euros avec un plancher à 300 euros. On ne peut parler de négociation quand en cas de 
désaccord, il y a une décision unilatérale d’une des parties. C’est une conception particulière de 

la négociation, car son but est de trouver un terrain d’entente, gagnant/gagnant mais in fine, 
on accepte ou on nous impose. 
  

Vous seriez tenté de répondre que nous avons eu une participation et un intéressement d’une 
somme assez exceptionnelle, et c’est une vérité. Mais c’est aussi car nous avons eu - choix 

organisationnels, contexte économique et surtout implication des salariés - une belle année 
2021. Donc c’est bien le fruit de notre travail sur l’année précédente et pas pour couvrir des 
évènements de l’année en cours. 
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Vous nous demanderez aussi, d’apprécier l’effort de l’entreprise sur l’abondement, lors de 
l’investissement sur les PEE/PERCO. Mais encore faut-il avoir la possibilité de ne pas utiliser cet 

argent pour des besoins immédiats ou accidents de la vie courante, le quotidien de certains 
salariés de Natixis. Nous tenons à rappeler que l’abondement est issu de la richesse produite 
par les salariés, tout comme l’ensemble des dividendes versés aux actionnaires, donc il nous 

semble primordial de revoir la répartition de la richesse produite. 
  

La CGT demande, au regard de l’augmentation de plusieurs facteurs économiques, une 
ouverture d’une négociation loyale d’un complément d’augmentation salariale 
collective, pour permettre aux salariés de Natixis de ne pas perdre de pouvoir d’achat. 

Et pour cette négociation, pour qu’elle soit loyale, d’avoir le premier dirigeant de Natixis, 
voire de BPCE, à la table des négociations, car il faut que le décisionnaire participe aux 

débats. » 
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Déclaration du CCN (Comité Confédéral National) de la CGT 
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La Cour de cassation au secours du barème Macron 

 

 

 


